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1993 : Création de SOFRED par GIAT Industries
pour accompagner ses mutations

industrielles

•Par une activité de conseil aux partenaires locaux
•Tout en gérant et mobilisant un fonds d’aide aux

entreprises

2009 : Transfert de propriété de GIAT Industries à
l’Etat de SOFRED et changement de nom
en SOFIRED

•SA au capital de 45 M€détenu par l’Etat
•Une relation de quasi régie au regard du ministère

de la Défense et au sens de la jurisprudence
communautaire

Carte d’identité



La gouvernance

Les ministères de l'économie et de la défense
sont représentés au conseil d’administration

Des expériences complémentaires
Public/Privé pour une structure légère et
réactive

• André VIAU : Président Directeur Général
• Jean-Pierre BANSARD : Directeur Général Délégué
• Antoine DARBOIS : Secrétaire Général
• Sophie CHEVALIER : Directeur Financier
• Hervé PILLOT : Directeur des Etudes
• Gladys PONS : Assistante Direction Générale
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Nos domaines d’intervention
pour accompagner la réforme de l’Etat

Atténuer l’impact des restructurations sur les territoires
par des interventions financières et de conseil adaptées au

profit des petites et moyennes entreprises
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Moderniser le service public

Revitaliser Externaliser

Innover

SOFIRED

Au service des Institutions
et des entreprises

Au sein du Ministère
de la Défense



Des études préalables sur les territoires impactés
par les restructurations

pour déterminer le potentiel de création d’emplois
par les PME

• Permettent l’expression des besoins des PME,
• Qualifient et spécifient ces besoins,
• Pour activer les dispositifs existants,
• Et mettre en place des solutions Sofired.
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Revitaliser



Revitaliser

Sur le modèle des sociétés de reconversion industrielle,
SOFIRED gère un fonds de revitalisation

Les critères d’éligibilité :

• Les territoires concernés par les restructurations de la
Défense,

• Du maintien ou création d’emplois
• Tous secteurs d’activités.

Les modes d’intervention :

• Des prêts participatifs de 75 à 500 K€de 3 à 7 ans,
• Des obligations non convertibles,
• Parfois des prises de participation minoritaires.
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Revitaliser

Les critères d’intervention :

• Recherche systématique de partenariats : cofinancements
ou subventions

• Recherche d’une garantie de type Oseo mais critère non
discriminant. Pas de garantie personnelle exigée .

• Dans certains cas, il est demandé à l’entreprise d’accepter
un accompagnement par un conseil spécialisé, choisi par
elle, en accord avec Sofired, et pouvant bénéficier d’un
cofinancement public.
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Les étapes d’un dossier
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Conseil à l’entrepriseConseil à l’entreprise



Prospection : les sources d’affaires
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Institutionnels
•Etat déconcentré
•DAR
•Collectivités locales

Partenariats
•Partenaires bancaires
•Institutions financières :
Caisse des dépôts, fonds
territoriaux, OSEO
•Partenariats, réseaux :
« Entreprendre »,"Entrep
rises partenaires de la
Défense"

Flux SOFIRED
•Demandes
spontanées
•Apporteurs
d'affaires
•Campagne
prospection
•Flux internet



Instruction des dossiers

Contact avec l’entrepreneur

Vérification de l’éligibilité au regard des critères SOFIRED

Constitution du dossier de demande de financement
• Fourni par SOFIRED
• Complété par le demandeur
• Comportant si possible un avis d’un partenaire local

Rencontre avec l’entrepreneur
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Analyse du dossier
• Recours éventuel à un conseil pour compléter le dossier
• Diagnostic entreprise avec recherche de garantie (type OSEO)
• Etablissement de recommandations de financement
Avis du comité de la stratégie sur recommandation du comité
d’engagement

Décision par le Président Directeur Général de Sofired
• L’entreprise est informée de la décision prise



Décision
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Le suivi du contrat
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L’offre SOFIRED

• Du financement direct : prêt participatif, obligations convertibles
• Une aide gratuite à la constitution du dossier
• Sofibox : La mise en place d’une offre intégrée : financement +

accompagnement-conseil sur 3 ans dite SOFIBOX

SOFIRED comporte plusieurs niveaux
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Sofibox: Process
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SOFIRED
propose

une mission
de conseil

Poursuite de
l’instructionACCORD de

l’entreprise

REFUS de
l’entreprise

L’entreprise
élabore le cahier
des charges du

conseil avec l’aide
de Sofired

Option 1
FIN DE

L’INSTRUCTION

Option 2
SOFIRED poursuit

l’instruction
versant le refus au

dossier

Choix du
conseil par
l’entreprise
avec accord

Sofired

Le prêt est
accordé

Réalisation de la
mission

d’accompagnement
pendant 3 ans

Sofired est
informé 4 fois par
an de l’évolution
de l’entreprise

Le prêt est
refusé



Sofibox
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• Le financement est subordonné à la mise en place d’un dispositif de
conseil d’accompagnement au développement des projets de
l’entreprise.

• Le chef d’entreprise choisit le conseil sur la base d’un cahier des
charges arrêté d’un commun accord. SOFIRED a labellisé des
experts, mais le choix final reste de la responsabilité du chef
d’entreprise.

• Le conseil spécialisé répond à des besoins très variés :
o Économies d’énergie
o Thermique
o Propriété industrielle
o Accès aux marchés publics
o Financements…

• Au cours de l’exécution de la mission de conseil, des points de
situation périodiques doivent être organisés auxquels SOFIRED sera
associé.



Sofibox
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Nos coordonnNos coordonnééeses
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